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Liberté * Égalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs
Service Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises, Transports

ARRÊTÉ n°

A 36 - Fermeture de la bretelle n°7 (sortie d'autoroute) (sens sortant de l'A36)
Fête foraine d'Audincourt du mercredi l" mai 2019 au mercredi 15 mai 2019

LE PRÉFET
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le Code de la route et notamment son article R. 411-9 ;

Vu l'arrêté interministériel sur la signalisation routière du 24 novembre 1967, modifié par
l'arrêté du 5 novembre 1992 ;

Vu l'instruction interministérielle de signalisation routière modifiée ;

Vu la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantiers ;

Vu l'arrêté oréfectoral n°25-DCL-2018-10-08-019 du 08 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires du Doubs;

Vu la demande de la Ville d'Audincourt en date du 14 février 2019 ;

Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers, des riverains de la voie publique,
ainsi que celle des Autoroutes Paris Rhin Rhône et de réduire, autant que possible, les entraves à
la circulation liées au déroulement de la fête foraine d'Audincourt ;

Puisque la fermeture de la bretelle de sortie sens 2 du diffuseur n°7 de l'A 36 (Montbéliard Sud
- Arbouans) va engendrer des déviations de trafic hors du réseau autoroutier ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires du Doubs;

6, rue du Ronssilkm - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65. 62. 62 - télécopie 03. 81.65. 62. 01
www.doubs. aouv. fr
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ARRÊTE

Article l :

A partir du mercredi 1er mai 2019 à 8h00 jusqu'au mercredi 15 mai 2019 à minuit, pendant
toute la durée de la fête foraine d'Audincourt, la bretelle de sortie sens 2 du diftùseur n°7 de
l'A 36 (Montbéliard Sud - Arbouans) sera fermée.

Article 2 :

Du fait de la fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n° 7, le trafic sera dévié par le
diffuseur 8 (Montbéliard Centre) et l'itinéraire S15 identifié au Plan de Gestion du Trafic A36 -
Aire Urbaine Belfort / Montbéliard (soit les routes départementales RD663 + RD463B RD34 +
RD34a + RD472).

Article 3 :

La signalisation temporaire à ces opérations sera fournie, mise en place et entretenue par les
soins d'APRR.

Une information de la fermeture de la sortie du difïuseur n° 7 et des déviations prévues à
l'article 2 sera assurée par APRR par panneaux à message variable.

Article 4 :

La signalisation devra être conforme aux prescriptions réglementaires en particulier des guides
techniques « Signalisation Temporaire » du SETRA :

Routes à chaussées séparées - Manuel du Chef de Chantier,
« Choix d'un mode d'exploitation »,
huitième partie « Signalisation Temporaire » du livre l de l'instmction interministérielle
sur la Signalisation Routière.

La signalisation permanente ne devra pas être en contradiction avec la signalisation temporaire
mise en place.

Article 5 :

En cas d'évènement entraînant une gêne importante à la circulation et surtout en cas
d'application du Plan de Gestion de Trafic, l'information routière sera donnée en temps réel via
le ites Internet de Bison Futé et d'APRR, afin d'en informer les usagers.

La veille qualifiée 24/24 de la DDT devra être avertie à l'avance de la mise en place du report et
en temps réel de la fin des mesures d'exploitation, ainsi qu en cas d événement entraînant une
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gêne importante à la circulation, particulièrement en cas d'activation du PGT (Plan de Gestion
de Trafic) et des mesures prises à cet effet

Article 6 :

M. le sous-préfet de Montbéliard,
. M. le directeur départemental de la sécurité publique du Doubs,
. M. le commandant du groupement de Gendarmerie du Doubs,
. M. le directeur départemental des territoires du Doubs,

M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours du Doubs,
M. le directeur régional d'exploitation Rhin des Autoroutes Paris Rhin Rhône,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie est
adressée à

. M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement, et du logement de
Bourgogne Franche-Comté (service transports mobilités),

. M" la présidente du Conseil départemental du Doubs (DRI / STRO et DRI / STA de
Montbéliard).

Fait à Besançon, le 1 6 AVR. 2019

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

hristian SCH RTZ

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le requérant peut saisir le
tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d un recours gracieux
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Pauteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Direction Départementale des Territoires

25-2019-04-16-010

Arrêté de Subvention PDASR 2019 

Arrêté de Subvention PDASR 2019 au profit du collège André Malraux de Pontarlier
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Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction départementale des territoù-es du Doubs
Service coordmation, sécurité, conseil aux territoires
Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

ARRÊTÉ n°

Attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière 2019

LE PRÉFET DU DOUBS
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d'Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les actions retenues dans le cadre du Plan Départemental d Actions de Sécurité Routière
(PDASR) au titre de l'année 2019 ;

Vu le projet présenté par le collège André Malraux, domicilié 3 chemin du Lannont à
PONTARLIER (25)

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 08 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2019-03-04-003 du 04 mars 2019 portant subdélégation de
signature à Mme Céline DZIADKOWIAK chef de l'unité sécurité routière, gestion de crises,
transports ;

ARRÊTE

Article l :

Il est attribué une subvention de cinq cent cinquante-trois euros (553, 00  ), imputée sur le
programme 207, activité 0207-0202-0102, au collège André Malraux pour la mise en place
d'une action de sécurité routière intitulée : «Journée de sécurité routière».
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Article 2 :

Le montant total de la subvention sera versé à la notification du présent arrêté sur le compte dont
les références suivent :

 

SIRET: 19251677100016

  
IBAN : FR76 1007 1250 0000 0010 0306 208

BIC:TRPUFRP1

 

CHORUS: 1000111568

Article 3 :

Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l'un ou l'autre des cas suivants
. l'action retenue au PDASR n'est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
. le bilan financier à l'issue de cette action n'est pas adressé à la Direction Départementale

des Territoires - Pôle sécurité routière ;

la subvention est utilisée de façon non conforme à l'objet.

Article 4 :

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à Madame la Principale du Collège André Malraux de PONTARLIER .

Fait à Besançon, le

Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe de l'unité sécurité routière,

gestion de crises, transports,

Céline DZIADKOWIAK
7 5

.
/--'

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le requérant peut saisir le
tribunal administratif temtorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d un recours gracieux
l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBUQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires du Doubs
Service coordination, sécurité, conseil aux territoires
Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

/\ /

ARRETE n°

Attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière 2019

LE PRÉFET DU DOUBS
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d'Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les actions retenues dans le cadre du Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière
(PDASR) au titre de l'année 2019 ;

Vu le projet présenté par le ollège Edgar Faure, domicilié 5 rue du collège à VALDAHON (25)

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 08 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires ;

Vu l'an-êté préfectoral n°25-2019-03-04-003 du 04 mars 2019 portant subdélégation de
signature à Mme Céline DZIADKOWIAK chef de l'unité sécurité routière, gestion de crises,
transports ;

ARRÊTE

Article l :

Il est attribué une subvention de quatre cents euros (400,00  ), imputée sur le programme 207,
activité 0207-0202-0102, au collège Edgar Faure pour la mise en place d'une action
supplémentaire de sécurité routière intitulée : «. Journée de sensibilisation ».
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Article 2 :

Le montant total de la subvention sera versé à la notification du présent arrêté sur le compte dont
les références suivent :

 

SIRET: 19251372900017

  
IBAN : FR76 1007 1250 0000 0010 0301 746

BIC :TRPUFRP1

 

CHORUS: 1000111552

Article 3 :

Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l'un ou l'autre des cas suivants :
l'action retenue au PDASR n'est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
le bilan financier à l'issue de cette action n'est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires - Pôle sécurité routière ;
la subvention est utilisée de façon non conforme à l'objet.

Article 4 :

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à Mme Nelly DEJARDIN, Principale du Collège Edgar Faure à
VALDAHON .

Fait à Besançon, le

Pour le Préfet et par délégation,
La chefFe de l'unité sécurité routière,

gestion de crises, tansports,

^

Céline DZIADKOWIAK
."'"^" ''? ^. .."

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le requérant peut saisir le
tribunal admmistratif temtorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d'un recours gracieux
l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Liberté * Egalité . Fraternité

RÉFUBLICyj E FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires du Doubs
Service coordination, sécurité, conseil aux territoires
Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

^ r

ARRETE n°

Attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière 2019

LE PREFET DU DOUBS
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d'Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les actions retenues dans le cadre du Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière
(PDASR) au titre de l'année 2019 ;

Vu le projet présenté par le collège VOLTAIRE domicilié 09 rue de Savoie à BESANÇON (25)

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 08 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2019-01-03-002 du 03 janvier 2019 portant subdélégation de
signature à Mme Céline DZIADKOWIAK. chef de l'unité sécurité routière, gestion de crises,
transports ;

ARRÊTE

Article l :

Il est attribué une subvention de quatre cent vingt-huit euros et soixante-dix centimes (428,70  ),
imputée sur le programme 207, activité 0207-0202-0102, au Collège VOLTAIRE pour la mise
en place d'une action de sécurité routière intitulée : «Journée de sensibilisation ».
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Article 2 :

Le montant total de la subvention sera versé à la notification du présent arrêté sur le compte dont
les références suivent :

 

SIRET: 19251127700019
  

IBAN : FR76 1007 1250 0000 0010 0300 873
BIC:TRPUFRP1

Article 3 :

Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l'un ou l'autre des cas suivants :
l'action retenue au PDASR n'est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
le bilan financier à l'issue de cette action n'est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires - Pôle sécurité routière ;
la subvention est utilisée de façon non conforme à l'objet.

Article 4 :

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à Monsieur le Proviseur du collège Voltaire de Besançon.

Fait à Besançon, le

Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe de l'unité sécurité routière,

gestion de crises, transports,

Céline DZIADKOWIAK

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet dun recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le requérant peut saisir le
tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. II peut également saisir d'un recours gracieux
l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires du Doubs
Service coordination, sécurité, conseil aux territoires
Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

ARRÊTÉ n°

Attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière 2019

LE PRÉFET DU DOUBS
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d'Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les actions retenues dans le cadre du Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière
(PDASR) au titre de l'année 2019 ;

Vu le projet présenté par le collège Georges POMPIDOU domicilié l me du collège, 25115
Pouilley les Vignes ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 08 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2019-01-03-002 du 03 janvier 2019 portant subdélégation de
signature à Mme Céline DZIADKOWIAK chef de l'unité sécurité routière, gestion de crises,
transports ;

ARRÊTE

Article l :

Il est attribué une subvention de quatre cent soixante-neuf euros (469,00  ), imputée sur le
programme 207, activité 0207-0202-0102, au Collège Georges POMPIDOU pour la mise en
place d'une action de sécurité routière intitulée : «Journée de sensibilisation ».
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Article 2 :

Le montant total de la subvention sera versé à la notification du présent arrêté sur le compte dont
les références suivent :

 

SIRET: 19251673000012
  

IBAN : FR76 1007 1250 0000 0010 0304 656
BIC : TRPUFRP1

Article 3 :

Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l'un ou l autre des cas suivants :
l'action retenue au PDASR n'est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
le bilan financier à l'issue de cette action n'est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires - Pôle sécurité routière ;

la subvention est utilisée de façon non conforme à l'objet.

Article 4 :

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à M. le Principal du collège Georges Pompidou de Pouilley les Vignes.

Fait à Besançon, le

Pour le Préfet et par délégation,
La cheffe de l'unité sécurité routière,

gestion de crises, transports,

Céline DZIADKOWIAK

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice admùùstrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le requérant peut saisir le
tribunal administratif territorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d un recours gracieux
l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Direction Départementale des Territoires

25-2019-04-25-001

Arrêté modifiant l'arrêté 25-2019-04-16-005 portant sur la

fermeture de la sortie n°7 sens sortant de l'A36

Arrêté modificatif de l'arrêté 25-2019-04-16-005 portant sur la fermeture de la sortie n°7 sens

sortant de l'A36 erratum sur les horaires 
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Liberté . Égalité * Fraternité
RÉPUBLICLUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs
Service Coordmation, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises, Transports

ARRÊTÉ n°

A 36 - Fermeture de la bretelle n°7 (sortie d'autoroute) (sens sortant de l'A36)
Fête foraine d'Audincourt du mercredi l" mai 2019 au jeudi 16 mai 2019

LE PRÉFET
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le Code de la route et notamment son article R.411 -9,

Vu l'arrêté_ intenninisténel sur la signalisation routière du 24 novembre 1967, modifié par
l'arrêté du 5 novembre 1992 ;

Vu l'instmction interministérielle de signalisation routière modifiée ;

Vu la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantiers ,

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-019 du 08 octobre 2018 uortant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des temtoires du Doubs;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2019-03-04-003 du 04 mars 2019 portant subdélégation de
signature ;

Vu l'arrêté oréfectoral n°25-2019-04-16-005 du 16 avril 2019 relatif à la fermeture de labretelle
n°7 (sortie d'autoroute) fsens sortant de l'A36) : fête foraine d'Audincourt du mercredi 1er mai
2019 au mercredi 15 mai 2019 ;

Vu la demande de la Ville d'Audincourt en date du 14 février 2019 ;

Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers, des riverains de la voie publique,
ainsi que celle des Autoroutes Paris Rhin Rhône et de réduire, autant que possible, les entraves à
la circulation liées au déroulement de la fête foraine d'Audincourt ;

Considérant le trafic potentiellement dense au droit du site d'implantation de la fête foraine et
donc le risque de remontée de file sur l'autoroute A36 ;

Considérant le risque d'acçidents du fait de la présence de nombreuses personnes à pied au
droit du site d'implantation de la fête foraine ;

Puisque la fermeture de la bretelle de sortie sens 2 du diffuseur n°7 de l'A 36 (Montbéliard Sud
- Arbouans) va engendrer des déviations de trafic hors du réseau autoroutier ;
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Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires du Doubs

ARRÊTE

Article l :

A partir du mercredi 1er mai 2019 à OôhOO jusqu'au jeudi 16 mai 2019 vers 05h30, pendant
toute la durée de la fête foraine d'Audincourt, la bretelle de sortie sens 2 du diffuseur n°7 de
l'A36 (Montbéliard Sud - Arbouans) sera fermée. L'arrêté n°25-2019-04-16-005 du 16 avril
2019, comportant une erreur sur les dates et horaires de fermeture, est donc abrogé

Article 2 :

Du fait de la fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n° 7, le trafic sera dévié par le
diffuseur 8 (Montbéliard Centre) et l'itinéraire S 15 identifié au Plan de Gestion du Trafic A36 -
Aire Urbaine Belfort / Montbéliard (soit les routes départementales RD663 + RD463B RD34 +
RD34a+RD472).

Article 3 :

La signalisation temporaire à ces opérations sera fournie, mise en place et entretenue par les
soins d'APRR.

Une information de la fermeture de la sortie du diffuseur n° 7 et des déviations prévues à
l'article 2 sera assurée par APRR par panneaux à message variable.

Article 4 :

La signalisation devra être conforme aux prescriptions réglementaires en particulier des guides
techniques « Signalisation Temporaire » du SETRA :

Routes à chaussées séparées - Manuel du Chef de Chantier,
« Choix d'un mode d'exploitation »,
huitième partie « Signalisation Temporaire » du livre l de l'instruction intermimstérielle
sur la Signalisation Routière.

La signalisation permanente ne devra pas être en contradiction avec la signalisation temporaire
mise en place.
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Article 5 :

En cas d'événement entraînant une gêne importante à la circulation et surtout en cas
d'application du Plan de Gestion de Trafic, l'infomiation routière sera donnée en temps réel via
les sites Internet de Bison Futé et d'APRR, afin d'en informer les usagers.

La veille qualifiée 24/24 de la DDT devra être avertie à l'avance de la mise en place du report et
en temps réel de la fin des mesures d'exploitation, ainsi qu'en cas d'évènement entraînant une
gêne importante à la circulation, particulièrement en cas d'activation du PGT (Plan de Gestion
de Trafic) et des mesures prises à cet effet

Article 6 :

. M. le sous-préfet de Montbéliard,

. M. le directeur départemental de la sécurité publique du Doubs,

. M. le commandant du groupement de Gendarmerie du Doubs,
M. le directeur départemental des territoires du Doubs,
M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours du Doubs,
M. le directeur régional d'exploitation Rhin des Autoroutes Paris Rhin Rhône,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie est
adressée à :

. M. le directeur régional de l'envirormement, de l'aménagement et du logement de
Bourgogne Franche-Comté (service transports mobilités),
M" la présidente du Conseil départemental du Doubs (DRI / STRO et DRI / STA de
Montbéliard).

Fait à Besançon, le 2 5 MR. ̂ g
Pour le Préfet et par délégation,

directeur départemental
des t 'to' s adjoint,

Didier CHAPUIS

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. À cet effet, le requérant peut saisir le
tribunal administratif temtorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d'un recours gracieux
l auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au tenue de deux mois vaut rejet implicite).
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Direction Départementale des Territoires

25-2019-04-25-003

Arrêté relatif au versement d'une dotation spécifique au

titre du passage au 80km/h au profit du Conseil

Départemental
Arrêté relatif au versement d'une dotation spécifique au titre du passage au 80km/h
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Liberté * Égalité . Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇArSE
PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires du Doubs
Service Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Sécunté Routière, Gestion de crises, Transports

ARRÊTÉ n°

relatif au versement d'une dotation spécifique
au titre du passage à 80 km/h de certaines routes départementales

LE PRÉFET
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du 25 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURDsT, Préfet du
Doubs;

Vu le décret du 27 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON,
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire générai
de la Préfecture du Doubs ;

yu^rarrete^n°25-2018-10-08-007 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
SETBON, Secrétaire Général de la Préfecture difDoubs ;

Vu le décret du 28 juin 2017 portant nomination de Monsieur Nicolas REGNY, directeur de
cabinet du préfet du Doubs ;

Vu l'arrêté n°25-2018-10-08-010 portant délégation de signature à Monsieur Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur du cabinet ;

Vu le décret n°2018-487 du 15 juin 2018 relatif aux vitesses maximales autorisées des véhicules
portant modification du code de la route ;

Vu la circulaire du 25 janvier 2018, du ministre d'État, ministre de l'Intérieur, relative au comité
ministériel de la sécurité routière du 9 janvier 2018 ;

Vu l'instruction ministérielle du 26 novembre 2018 précisant les modalités de remboursement
des collectivités ayant procédé au remplacement de la signalisation sur les routes soumises à la
nouvelle limitation de vitesse de 80 km / h ;
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CONSIDERANT les frais engagés par le Département du Doubs pour modifier la signalisation
routière suite à l'abaissement de la vitesse de certaines routes départementales à 80 km / h ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires du Doubs ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Le département du Doubs percevra la somme de vingt-sept mille cinq cent
soixante-sept euros et vingt-cinq centimes (27 567, 25  ) pour le remboursement des frais de
changement de signalisation routière liés à l'abaissement de la vitesse de certaines routes
départementales à 80 km / h.

ARTICLE 2 : La dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 207 du Ministère
de l'Intérieur-Activité : 0207-0202-0105 (Signalisation) - Groupe marchandise : 10.02.01

ARTICLE 3 : La dotation est versée au département du Doubs à l'appui des factures fournies
par courrier en date du 30 janvier 2019 et conformes aux estimations réalisées en juin 2018.

ARTICLE 4 : Le directeur départemental des territoires Doubs est chargé de l'exécution du
présent arrêté dont copie sera notifiée à son bénéficiaire.

ARTICLE 5 : Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, la présente décision
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Besançon 30 rue
Charles Nodier, 25044 BESANÇON CEDEX 3 ou sur l'application télérecours
www. telerecours. fr

Fait à Besançon, le 2 5 AVR. 2019

Le préfet,

Le ' ectei ' e''- cabinet
icolai "<EGNY

2/2
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^ _
Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2019

AUTORISANT LE GFA DES CHENEVIERES A DEFRICHER DES BOIS SITUES SUR LE
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE VENNANS

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-13, L 214-14, L 341-1 à L 341-10, R 214-30
et R 214-31 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-03-04-003 du 4 mars 2019 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par le GFA des CHENEVIERES, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 15 mars 2019 tendant à obtenir l'autorisation de
défi-icher 0, 14 ha de bois situés sur le territoire de la commune de VENNANS ;

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction de la demande d'autorisation de défrichement
qu'aucun motif de refus mentionné à l'article L 341-5 du Code Forestier ne peut être retenu ;

CONSIDERANT que les terrains, objet de la présente autorisation de défrichement, se
caractérisent par un enjeu économique fort, écologique et social faible ce qui génère un coefficient
multiplicateur de 1,5 au titre de la compensation ;

ARRETE

ARTICLE l - Est autorisé, le défiichement de 0, 14 ha de bois situés sur la commune de
VENNANS dont les références cadastrales sont les suivantes :

Commune

VENNANS

en vue de la mise en culture.

Section

ZA

Numéro

103

Surface cadastrale Surface à défncher
totale en ha en ha

14,7500

TOTAL

0, 1400

0,1400
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ARTICLE 2-Com ensations

La présente autorisation est subordonnée, au titre de la compensation :

à l'exécution, sur d'autres terrains, des travaux de boisement ou reboisement pour une
surface correspondante à la surface défi-ichée, assortie d'un coefficient multiplicateur de 1,5
soit sur une surface d'au moins 21 ares (acte d'engagement des travaux à nous retourner,
le cas échéant, dans un délai d'un anpour approbation - voir annexe l ) ;
ou

au versement au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois (FSFB) d'une compensation
financière de l 000   (déclaration du choix de verser au FSFB l'indemnité équivalente à
nous retourner, le cas échéant, dans un délai d'un an - voir annexe2).

En l'absence de retour de ['annexe l ou de l'annexe 2, dûment complétée et signée, dans un délai de
un an à compter de la notification de la présente décision, il sera procédé à la mise en recouvrement
d'office de l'indemnité compensatoire de l 000   au profit du fonds stratégique de la forêt et du bois
(FSFB).

ARTICLE 3 Durée

La validité de la présente autorisation de défi-ichement est de 5 ans.

ARTICLE 4 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique «Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours. fr.

ARTICLE 5 - M. le Secrétaire Général de la Préfectoe, M. le Directeur de l'OfBce National des
Forêts - Agence du Doubs, M. Jean-Claude CLERGET gérant du GFA des CHENEVIERES, M. le
Maire de la commune de VENNANS, le Directeur départemental des territoires du Doubs sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de
VENNANS et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le l 6 AVR. 20Î9
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental
des Territoires,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER

Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche

® Calcul du montant équivalent pour les travaux sylvicoles et la compensation financière =
0, 14 (surface défrichée en ha) x 1,5 (coefficient multiplicateur) x l 000   + 2 000   (coût moyen de mise à
disposition du foncier en  /ha + coût moyen d'un boisement en  /ha) = 630  .
Nota : le montant ne peut être inférieur à l 000   qui correspond au coût de mise en place d'un chantier
de reboisement.
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Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÈFETDUDOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2019-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE D'ABBENANS

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2019-03-04-003 du 4 mars 2019 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune d'ABBENANS en date du 1er mars 2019
demandant l'annulation de tous les arrêtés relatifs à l'application du régime forestier des
parcelles de sa forêt et sollicitant l'application du régime forestier à l'ensemble des parcelles
cadastrales d'une contenance de 435, 8415 ha situées sur le territoire communal
d'ABBENANS ;

VU la demande présentée par la commune d'ABBENANS, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 11 avril 2019 tendant à obtenir l'application du
régime forestier sur 435, 8415 ha de bois situés sur le territoire de la commune
d'ABBENANS ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 8 avril 2019 :

ARRETE

ARTICLE l - Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes
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Commune

ABBENANS

Section   Surfac^cadastrale
totale (ha)

A 207 1,7470
A 226 0,6120
A 227 0, 1590
A 228 0, 1474
A 580 3,8080
A 581 74,8150
A 1318 1,2070
A 1319 9,0832
A 1487 0, 1866
B 522 0,8960
B 523 0,3430
B 1104 0,0795
B 1105 0,3975
B 1106 0,0240
B 1107 71,9050
B 1108 266,9440
B 1314 0,0736
ZE 21 5,0580
ZE 35 0,2095
ZK 11 6,7000

TOTA

Les décisions antérieures d'application au régime forestier sont abrogées.

Surface à appliquer
au régime forestier

ha
1,7470
06120
0, 1590
0, 1474
3,8080

74,8150
1,2070
9,0832
0, 1866
0, 8960
0,3430
0,0795
0, 3975
0,0240

71,9050
266,2052

0,0736
1,0690
0,2095
2, 8740

435 8415

ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours. fr.

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune d'ABBENANS, le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera affiché à la mairie d'ABBENANS et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Fait à BESANCON, le l 7 AVR. 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER

Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche r
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Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Sen'ice : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2019-

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE THIEBOUHANS

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'an-êté préfectoral n° 25-2019-03-04-003 du 4 mars 2019 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de THIEBOUHANS, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 11 avril 2019 tendant à obtenir l'application du
régime forestier sur 0,9535 ha de bois situés sur le territoire de la commune de
THIEBOUHANS ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 03 avril 2019 ;

ARRETE

ARTICLE l - Relève du régime forestier la parcelle dont les références cadastrales sont les
suivantes :

Commune

THIEBOUHANS

Section

AB

 

26

Surface cadastrale

totale (ha)

0. 9535

TOTA

Surface à appliquer
au régime forestier

a

0,9535
09535
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ARTICLE 2 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site ûitemet www.telerecours. fr

ARTICLE 3 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de THIEBOUHANS, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de THIEBOUHANS et inséré au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le 1g AVR. 2019
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLIER
Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche
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^
Liberté * Égalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires du Doubs
Service Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Sécurité Routière, Gestion de Crises, Transports

ARRÊTÉ n°

Portant approbation du règlement de sécurité d'exploitation et du dossier de sécurité du
chemin de fer touristique Pontarlier Vallorbe « Le Conifer »

LE PRÉFET
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code des transports,

Vu le décret n°2017-440 du 30 mars 2017 relatif à la sécurité des transports publics guidés,
notamment son titre V,

Vu l'arrêté interministériel du 8 décembre 2003 modifié, relatif au contenu des dossiers de
sécurité des chemins de fer touristiques,

Vu l'airêté préfectoral n°25-2016-09-15-001-DDT du 15 septembre 2016 autorisant
l'association « Chemin de Fer Touristique Pontarlier Vallorbe - Le Conifer » à exploiter un
chemin de fer touristique sur la ligne ferroviaire de la gare de Métabief au site de Fontaine
Ronde sur la commune de Montperreux,

Vu l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-2019 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à
Monsieur Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires du Doubs,

Vu l'arrêté n°25-2019-03-04-003 du 4 mars 2019 portant subdélégation de signature à
Monsieur Didier CHAPUIS, directeur adjoint de la direction départementale des territoires du
Doubs,

Vu le règlement de sécurité d'exploitation modifié le 30 mars 2019, et présenté par l'association
« Chemin de Fer Touristique Pontarlier Vallorbe - Le Conifer » exploitant du réseau,

Vu le dossier de sécurité modifié le 30 mars 2019, et présenté par l'association « Chemin de Fer
Touristique Pontarlier Vallorbe - Le Conifer » exploitant du réseau,

Vu l'avis favorable du Bureau-Nord-Est du Service Technique des Remontées Mécaniques et
des Transports Guidés en date du 29 mars 2019 ;
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ARRÊTÉ

Article l : le règlement de sécurité de l'exploitation, version l du 30 mars 2019, du réseau de
chemin de fer touristique Pontarlier Vallorbe - Le Conifer, est approuvé. Le présent règlement
de sécurité de l'exploitation annule et remplace le précédent.

Article 2 : le dossier de sécurité de l'exploitation, version l du 30 mars 2019, du réseau de
chemin de fer touristique Pontariier Vallorbe - Le Conifer, est approuvé. Le présent dossier de
sécurité annule et remplace le précédent.

Article 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux
devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex
3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal
administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet www. telerecours. fr.

Fait à Besançon, le L 3 m

p> . Pour le Préfet,

o, Pou dire ur
Le directe a oint

2/2
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Liberté * Egalité * Fraternité

REPUBLIWE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2019

AUTORISANT LE DEFRICHEMENT DE BOIS SITUES SUR LE TERRITOIRE DE LA
COMMUNE DE RUFFEY LE CHATEAU

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-13, L 214-14, L 341-1 à L 341-10, R 214-30
et R 214-31 ;

VU l'arrêté préfectoral n" 25-DCL-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU l'airêté préfectoral n° 25-2019-03-04-003 du 4 mars 2019 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de RUFFEY LE CHATEAU, enregistrée à la Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 22 février 2019 tendant à obtenir l'autorisation de
défricher 0, 0156 ha de bois situés sur le territoire de la commune de RUFFEY LE
CHATEAU ;

VU l'avis favorable de l'ONF en date du 5 avril 2019 ;

CONSIDERANT qu'il résulte de lïnstmction de la demande d'autorisation de défrichement
qu aucun motif de refus mentionné à larticle L 341-5 du Code Forestier ne peut être retenu ;

CONSIDERANT que les terrains, objet de la présente autorisation de défrichement, se
caractérisent par un enjeu, écologique, économique et social, faible ce qui génère un coefficient
multiplicateur de l au titre de la compensation ;

ARRETE

ARTICLE l - Est autorisé, le défi-ichement de 0,0156 ha de bois situés sur la commune de
RUFFEY LE CHATEAU dont les références cadastrales sont les suivantes :

Commune Section Numéro

RUFFEY LE CHATEAU A 501

en vue de l'implantation d'un relais de radiotéléphonie.

Surface cadastrale Surface à défricher
totale en ha en ha

21,7052

TOTAL

0,0156

0,0156
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ARTICLE 2-Com ensations

La présente autorisation est subordonnée, au titre de la compensation :

à l'exécution, sur d'autres terrains, des travaux de boisement ou reboisement pour une
surface correspondante à la surface défnchée, soit sur une surface d'au moins 0, 0156 ha
(acte d'engagement des travaux à nous retourner, le cas échéant, dans un délai d'un an -
voir annexe l ) ;
ou

au versement au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois (FSFB) d'une compensation
financière de l 000   (déclaration du choix de verser au FSFB l'indemnité équivalente à
nous retourner, le cas échéant, dans un délai d'un an - voir annexe2).

En l'absence de retour de l'annexe l ou de l'annexe 2, dûment complétée et signée, dans un délai de
un an à compter de la notification de la présente décision, il sera procédé à la mise en recouvrement
d'office de l'indemnité compensatoire de l 000   au profit du fonds stratégique de la forêt et du bois
(FSFB).

ARTICLE 3-Durée

La validité de la présente autorisation de défrichement est de 5 ans.

ARTICLE 4 Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par
l application informatique «Télérecours citoyens accessible par le site Internet www. telerecours. fr

ARTICLE 5 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de RUFFEY LE CHATEAU, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de RUFFEY LE CHATEAU et inséré au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le 16 &VR. ?0l9
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental
des Territoires,

Et par subdélégation
Frédéric CHEVALLffiR

Responsable de l'unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche

® Calcul du montant équivalent pour les travaux sylvicoles et la compensation financière =
0,0156 (surface défrichée en ha) x l (coefficient multiplicateur) x l 000   + 2 000   (coût moyen de mise
à disposition du foncier en  /ha + coût moyen d'un boisement en  /ha) = 47  .
Nota : le montant ne peut être inférieur à l 000   qui correspond au coût de mise en place d'un chantier
de reboisement.
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

25-2019-04-18-002

Arrêté portant approbation du document d'aménagement de

la forêt communale d'AMONDANS pour la période

2019-2038 avec application du 2° de l'article L122-7 du

code forestier.
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P R É F E T  D E  L A  R É G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

 
DIRECTION RÉGIONALE DE 
L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
 
Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : DOUBS 
Forêt communale de AMONDANS 
Contenance cadastrale : 188,6822 ha  
Surface de gestion : 188,68 ha 
Révision du document d'aménagement 
2019-2038 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation 
 du document d'aménagement 

 de la forêt communale de 
AMONDANS 

 pour la période 2019-2038 
avec application du 2° de l'article L122-7 

du code forestier 

 
Le Préfet de la Région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É , 

Préfet de la Côte d'Or 

Officier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite  

 

 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du Code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune d’AMONDANS en date du 
05/10/2018, visée par la Préfecture de Besançon le 13/02/2019, donnant son accord au 
projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le bénéfice des articles 
L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation propre aux sites Natura 
2000 ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU  le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature du Préfet 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n°2018-72-D du 01 décembre 2018, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ;  

SUR   proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR   proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ; 
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ARRÊTE 

Article 1er : La forêt communale d’AMONDANS (DOUBS), d’une contenance de 188,68 ha, est 
affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 
assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 
multifonctionnelle.  

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 188,68 ha, actuellement composée de chêne 
sessile ou pédonculé (30%), hêtre (30%), frêne (5%), tilleul (5%), merisier (3%), érable 
sycomore (2%), autres feuillus (9%), et sapin pectiné (16%).  

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière sur 158,53 
ha et en futaie irrégulière sur 1,83 ha.  

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le hêtre (82,40 ha), le chêne sessile (35,73 ha), le sapin pectiné 
(25,00 ha), le charme (17,23 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif 
associées ou comme essences d’accompagnement. 

 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 – 2038) : 

-  La forêt sera divisée en cinq groupes de gestion : 

 Un groupe de régénération, d’une contenance de 28,25 ha, au sein duquel 22,49 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 18,08 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période, et 2 ha feront l'objet de travaux de plantation ; 

 Trois groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 158,60 ha, qui seront 
parcourus par des coupes selon une rotation variant de 8 à 12 ans en fonction de la 
croissance des peuplements ; 

 Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 1,83 ha, qui sera parcouru par des 
coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 10 ans ; 

 

0,400 km de piste forestière et une place de stationnement seront créées afin d’améliorer la 
desserte du massif ; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement le Conseil Municipal de la commune 
d’AMONDANS  de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en 
oeuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en optimisant et 
suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans 
de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des 
dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 

Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale d’AMONDANS, présentement 
arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le programme 
de coupes et de travaux sylvicoles, (à l'exclusion des travaux d’infrastructure), au titre de la 
réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone spéciale de conservation FR4301291 
« Vallées de la Loue et du Lison », instaurée au titre de la Directive européenne « Habitats » et à la 
Zone de protection spéciale FR4312009 « Vallées de la Loue et du Lison », instaurée au titre de la 
Directive européenne « Oiseaux » ; considérant que la forêt est située pour 100% de sa surface dans 
le site NATURA 2000. 
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Article 5 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le Directeur 
Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du DOUBS. 

 

 
    Besançon, le 18 avril 2019 

 
 

Pour le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N°25-2019-

Election des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019

Institution d’une commission de contrôle des opérations de vote pour la commune de Besançon

VU le Code électoral et notamment ses articles L.85-1, et R.93-1 à R.93-3 ;

VU la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants au Parlement européen,
modifiée  notamment  par  la  loi  n°  2018-509  du  25  juin  2018  relative  à  l'élection  des
représentants au Parlement européen ;

VU le décret n° 79-160 du 28 février 1979 portant application de la loi du 7 juillet 1977, modifié
notamment par le décret n° 2018-918 du 26 octobre 2018 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU le décret n° 2019-188 du 13 mars 2019 portant convocation des électeurs pour l'élection des
représentants au Parlement européen ;

VU l’arrêté n°25-2018-10-08-007 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Jean-
Philippe SETBON, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

VU les désignations du Premier Président de la Cour d'Appel de Besançon, par ordonnance du
8 avril 2019 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er   : Il est institué, à l'occasion de l’élection des représentants au Parlement européen du
26 mai  2019,  une  commission  de  contrôle  des  opérations  de  vote  pour  la  commune  de
BESANCON.

Cette commission est chargée de vérifier la régularité de la composition des bureaux de vote ainsi
que celle des opérations de vote, de dépouillement des bulletins et de dénombrement des suffrages,
et de garantir aux électeurs ainsi qu'aux candidats ou listes en présence le libre exercice de leurs
droits.

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier – 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél : 03.81.25.10.00 – FAX : 03.81.83.21.82
Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des 
élections
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Article 2   : La commission est composée comme suit :

Président : 

Présidente  titulaire :  Mme  Nadine  LITOLFF,  Vice-Présidente  au  Tribunal  de  Grande
Instance de Besançon ;

Président suppléant : M. Robert PECH, Vice-Président au Tribunal de Grande Instance de
Besançon.

Membres :

Membres titulaires :

- Mme Alina SALEH, Juge d’application des peines au Tribunal  de Grande Instance de
Besançon ;

- Mme Murielle BEUGNOT, représentant le Préfet du Doubs.

Membres suppléants : 

-  Mme  Marjolaine  POINSARD,  Vice-Présidente  au  Tribunal  de  Grande  Instance  de
Besançon ;

- Mme Roselyne BOURGON, représentant le Préfet du Doubs.

Le secrétariat de la commission sera assuré par le représentant du Préfet du Doubs.

Article 3 : La commission sera installée au plus tard le mardi 21 mai 2019 et aura son siège à la
préfecture du Doubs.

Article 4 : La commission pourra désigner des délégués choisis parmi les électeurs du département
qui  auront  les  mêmes  droits  que  ceux  dévolus  aux  membres  de  la  commission,  et  qui  auront
essentiellement pour mission de la représenter dans les bureaux de vote.

Les délégués seront munis d’un titre signé du Président de la commission, qui garantira les droits 
attachés à leur qualité et fixera leur mission.

Le titre mentionnera le ou les bureaux de vote dont le délégué assurera le contrôle au nom de la
commission.

Article  5   :  Le présent  arrêté  sera publié  au recueil  des actes  administratifs  de la  préfecture  du
Doubs.

Article 6     : Le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs et le président de la commission de
contrôle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée aux membres de la commission, ainsi qu’au maire de Besançon pour information.
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Article 7     : Voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa publication :
– soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
– soit  par  voie  de  recours  contentieux  déposé  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Besançon,  
30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon.  Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Besançon, le 23 avril 2019

Pour le Préfet,
Par délégation,
Le Secrétaire Général

signé

Jean-Philippe SETBON
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N°25-2019-

Election des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019

Institution d’une commission de contrôle des opérations de vote pour la commune de Montbéliard

VU le Code électoral et notamment ses articles L.85-1, et R.93-1 à R.93-3 ;

VU la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants au Parlement européen,
modifiée  notamment  par  la  loi  n°  2018-509  du  25  juin  2018  relative  à  l'élection  des
représentants au Parlement européen ;

VU le décret n° 79-160 du 28 février 1979 portant application de la loi du 7 juillet 1977, modifié
notamment par le décret n° 2018-918 du 26 octobre 2018 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU le décret n° 2019-188 du 13 mars 2019 portant convocation des électeurs pour l'élection des
représentants au Parlement européen ;

VU l’arrêté n°25-2018-10-08-007 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Jean-
Philippe SETBON, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

VU les désignations du Premier Président de la Cour d'Appel de Besançon, par ordonnance du
8 avril 2019 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er   : Il est institué, à l'occasion de l’élection des représentants au Parlement européen du
26 mai  2019,  une  commission  de  contrôle  des  opérations  de  vote  pour  la  commune  de
MONTBELIARD.

Cette commission est chargée de vérifier la régularité de la composition des bureaux de vote ainsi
que celle des opérations de vote, de dépouillement des bulletins et de dénombrement des suffrages,
et de garantir aux électeurs ainsi qu'aux candidats ou listes en présence le libre exercice de leurs
droits.

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier – 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél : 03.81.25.10.00 – FAX : 03.81.83.21.82
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Le Préfet du Doubs,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Préfecture
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Article 2   : La commission est composée comme suit :

Président : 

Président titulaire : M. Jérémie MAIREL, Juge d’instruction au Tribunal de Grande Instance
de Montbéliard ;

Présidente  suppléante :  Mme  Camille  ZIMMER-GOGUILLOT,  Juge  des  enfants  au
Tribunal de Grande Instance de Montbéliard.

Membres :

Membres titulaires :

- Mme Cécile ROUVIERE, Juge au Tribunal de Grande Instance de Montbéliard ;
- Mme Jennifer FIGENT-CHENEY, représentant le Préfet du Doubs.

Membres suppléants : 

- Mme Rachelle GUILLOT, Juge d’application des peines au Tribunal de Grande Instance
de Montbéliard ;

- M. Serge CHAUVIN, représentant le Préfet du Doubs.

Le secrétariat de la commission sera assuré par le représentant du Préfet du Doubs.

Article 3 : La commission sera installée au plus tard le mardi 21 mai 2019 et aura son siège à la
Sous-préfecture de Montbéliard.

Article 4 : La commission pourra désigner des délégués choisis parmi les électeurs du département
qui  auront  les  mêmes  droits  que  ceux  dévolus  aux  membres  de  la  commission,  et  qui  auront
essentiellement pour mission de la représenter dans les bureaux de vote.

Les délégués seront munis d’un titre signé du Président de la commission, qui garantira les droits 
attachés à leur qualité et fixera leur mission.

Le titre mentionnera le ou les bureaux de vote dont le délégué assurera le contrôle au nom de la
commission.

Article  5   :  Le présent  arrêté  sera publié  au recueil  des actes  administratifs  de la  préfecture  du
Doubs.

Article 6     : Le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs et le président de la commission de
contrôle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée aux membres de la commission, ainsi qu’au maire de Montbéliard pour information.

Préfecture du Doubs - 25-2019-04-23-006 - Arrêté commission de contrôle des opérations de vote Montbéliard - élections européennes 2019 116



Article 7     : Voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa publication :
– soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
– soit  par  voie  de  recours  contentieux  déposé  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Besançon,  
30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon.  Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Besançon, le 23 avril 2019

Pour le Préfet,
Par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé

Jean-Philippe SETBON

Préfecture du Doubs - 25-2019-04-23-006 - Arrêté commission de contrôle des opérations de vote Montbéliard - élections européennes 2019 117



Préfecture du Doubs

25-2019-04-23-004

Arrêté commission de recensement des votes - élections

européennes 2019
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N°25-2019-

Election des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019

Institution de la Commission locale de recensement des votes

VU le Code électoral et notamment ses articles L.175, et R.106 à R.109 ;

VU la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants au Parlement européen,
modifiée  notamment  par  la  loi  n°  2018-509  du  25  juin  2018  relative  à  l'élection  des
représentants au Parlement européen ;

VU le décret n° 79-160 du 28 février 1979 portant application de la loi du 7 juillet 1977, modifié
notamment par le décret n° 2018-918 du 26 octobre 2018 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU le décret n° 2019-188 du 13 mars 2019 portant convocation des électeurs pour l'élection des
représentants au Parlement européen ;

VU l’arrêté n°25-2018-10-08-007 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Jean-
Philippe SETBON, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

VU la circulaire du ministre de l'intérieur n° NOR/INTA/1908676C du 29 mars 2019 relative à
l'organisation de l’élection des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019 ;

VU l'ordonnance rendue le 8 avril 2019 par le Premier Président de la Cour d'Appel de Besançon
pour la désignation des magistrats ;

VU la proposition transmise le 10 avril 2019 par la Présidente du Conseil Départemental du Doubs ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er   : Il est institué, à l'occasion de l’élection des représentants au Parlement européen du 26
mai 2019, une commission locale de recensement des votes compétente pour le département du
Doubs, composée comme suit :

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier – 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél : 03.81.25.10.00 – FAX : 03.81.83.21.82
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Le Préfet du Doubs,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Préfecture
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Bureau de la réglementation générale et des 
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Président : 

Présidente titulaire : Mme Yolande ROGNARD, Présidente du Tribunal de Grande Instance
de Besançon ;

Présidente suppléante : Mme Delphine HUMBERT, Première Vice-Présidente du Tribunal
de Grande Instance de Besançon.

Membres :

Membres titulaires :

- Mme Sandrine DAVIOT, Vice-Présidente au Tribunal de Grande Instance de Besançon ;
-  Mme  Adeline  GUETAZ,  Juge  d’instruction  au  Tribunal  de  Grande  Instance  de

Montbéliard ;
- M. Alain LORIGUET, Conseiller départemental du canton Besançon 4 ;
-  M.  Guy  FISCHER,  Directeur  de  la  Citoyenneté  et  de  la  Légalité  à  la  préfecture,

représentant le Préfet du Doubs.

Membres suppléants : 

- Mme Cécile SALVI-POIREL, Juge au Tribunal de Grande Instance de Besançon ;

- Mme Isabelle MENDI, Présidente du Tribunal de Grande Instance de Montbéliard ;

- Mme Odile FAIVRE-PETITJEAN, Conseillère départementale du canton Besançon 4 ;

- Mme Murielle BEUGNOT, chef du bureau de la réglementation générale et des élections
de la préfecture.

Les candidats ou leurs mandataires peuvent assister aux travaux de la commission.

Article 2 : La commission se réunira à la préfecture du Doubs, le lundi 27 mai 2019 à partir de
7 heures.

Article  3   :  Le présent  arrêté  sera publié  au recueil  des actes  administratifs  de la  préfecture  du
Doubs.

Article 4: Le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs et le président de la commission sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée aux
membres de la commission.

Article 5     : Voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa publication :
– soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
– soit  par  voie  de  recours  contentieux  déposé  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Besançon,  
30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon.  Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Besançon, le 23 avril 2019

Pour le Préfet,
Par délégation,
Le Secrétaire Général

signé

Jean-Philippe SETBON
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N°25-2019-

Election des représentants au Parlement européen du 26 mai 2019

Institution de la Commission départementale de propagande

VU le Code électoral et notamment ses articles R.31 à R.36 et R.39 ;

VU la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représentants au Parlement européen,
modifiée  notamment  par  la  loi  n°  2018-509  du  25  juin  2018  relative  à  l'élection  des
représentants au Parlement européen ;

VU le décret n° 79-160 du 28 février 1979 portant application de la loi du 7 juillet 1977, modifié
notamment par le décret n° 2018-918 du 26 octobre 2018, et notamment son article 6 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU le décret n° 2019-188 du 13 mars 2019 portant convocation des électeurs pour l'élection des
représentants au Parlement européen ;

VU l’arrêté n°25-2018-10-08-007 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Jean-
Philippe SETBON, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

VU les désignations du Premier Président de la Cour d'Appel de Besançon, par ordonnance du
8 avril 2019 ;

VU les désignations faites par le Délégué régional de la Poste ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er   : Il est institué, à l'occasion de l’élection des représentants au Parlement européen du 26
mai 2019, une commission de propagande compétente pour le département du Doubs, composée
comme suit :

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier – 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél : 03.81.25.10.00 – FAX : 03.81.83.21.82
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Le Préfet du Doubs,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Préfecture

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau de la réglementation générale et des 
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Président : 

Président  titulaire :  M. Christophe LAETHIER, Juge au Tribunal  de Grande Instance de
Montbéliard ;

Président  suppléant :  M.  Rodolphe  UGUEN-LAITHIER,  Vice-Président  du  Tribunal  de
Grande Instance de Besançon.

Membres :

Membres titulaires :

-  M.  Guy  FISCHER,  Directeur  de  la  Citoyenneté  et  de  la  Légalité  à  la  préfecture,
représentant le Préfet du Doubs ;

- Mme Odette LIGIER, représentant La Poste.

Membres suppléants : 

- Mme Murielle BEUGNOT, chef du bureau de la réglementation générale et des élections
de la préfecture ;

- M.Sébastien JEANDAT, représentant la Poste.

Le secrétariat  de la commission sera assuré par le bureau de la réglementation générale  et  des
élections de la préfecture.

Article  2 :  Les  candidats  têtes  de  liste  ou  leurs  représentants  peuvent  participer,  avec  voix
consultative, aux travaux de la commission de propagande.

Article 3 : La commission siégera à la préfecture du Doubs, à Besançon.

Elle est chargée des opérations suivantes :

- Faire procéder à l’adressage des enveloppes à envoyer aux électeurs ;

- Adresser, au plus tard le mercredi 22 mai 2019, à tous les électeurs du département,
une circulaire et un bulletin de vote de chaque liste de candidats ;

- Envoyer dans chaque mairie, au plus tard le mercredi 22 mai 2019, les bulletins de
vote de chaque liste  de candidats,  destinés  aux bureaux de vote,  en nombre  au
moins égal à celui des électeurs inscrits.

Article 4 :  Les candidats têtes de liste ou leurs représentants désirant obtenir le concours de la
commission  départementale  de propagande pour l’envoi  des documents  électoraux remettent  au
président de la commission les exemplaires imprimés de leur circulaire et leur bulletin de vote au
plus tard le lundi 13 mai 2019 à 18h00.

L’adresse de livraison sera communiquée, sur demande, aux candidats, leurs représentants ou leurs
imprimeurs  par  le  Bureau  de  la  réglementation  générale  et  des  élections  
(pref-service-election@doubs.gouv.fr / 03 81 25 11 18).

Article 5   : La commission n’est pas tenue d'assurer l'envoi des imprimés remis postérieurement à
cette date ou qui ne seraient pas conformes à ceux validés par la commission instituée pour Paris.
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Article  6   :  Le présent  arrêté  sera publié  au recueil  des actes  administratifs  de la  préfecture  du
Doubs.

Article 7     : Le Secrétaire Général de la préfecture du Doubs et le président de la commission de
propagande sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie
sera adressée aux membres de la commission.

Article 8     : Voies de recours

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa publication :
– soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
– soit  par  voie  de  recours  contentieux  déposé  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Besançon,  
30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon.  Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Besançon, le 23 avril 2019

Pour le Préfet,
Par délégation,
Le Secrétaire Général

signé

Jean-Philippe SETBON

Préfecture du Doubs - 25-2019-04-23-003 - Arrêté commission propagande - élections européennes 2019 124



PREFECTURE DU DOUBS

25-2019-04-16-007

arrêté de clôture de la régie de recettes de Morteau

arrêté de clôture de la régie de recettes de Morteau
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Préfecture du Doubs

25-2019-04-17-003

Arrêté interdiction  armes par destination à Besançon -

weekend des 20 et 21 avril 2019

Arrêté interdiction  armes par destination à Besançon - weekend des 20 et 21 avril 2019
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment son article L. 211-3 ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret n° 2004-74 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU les nombreux rassemblements qui se sont déroulés ces dernières semaines dans le département, dans le
cadre du mouvement national des gilets jaunes et qui ont donné lieu à des défilés sur la voie publique, non
préalablement déclarés, et dont plusieurs ont dégénéré en troubles à l’ordre public ;

CONSIDERANT que  des  groupes  composés  d’individus  violents  et  très  mobiles,  sur  lesquels  les
organisateurs  n’ont  pas  de  prise  ou  de  capacité  d’encadrement,  sont  régulièrement  à  l’origine  de
débordements ; que ces désordres, à l’occasion desquels sont perpétrées des atteintes graves aux personnes
et  aux  biens  entraînant  des  blessés  en  particulier  au  sein  des  forces  de  l’ordre  et  des  dégradations
importantes du mobilier urbain et de véhicules sont commis par ces groupes ; que ces groupes et éléments
radicaux constitués en marge ou au sein des rassemblements ont été recensés ;

CONSIDERANT ainsi que des individus ont été à l’origine de dégradations volontaires de bien privés par
incendie (feu de poubelle, etc.), outrage et rébellion envers des personnes dépositaires de l’autorité publique
(PDAP), qui ont conduit à plusieurs interpellations ;

CONSIDERANT qu’il apparaît que les rassemblements précités ont entraîné des troubles graves à l’ordre
public du fait, le plus souvent, de jets de projectiles constituant des armes par destination ; qu’il y a lieu en
conséquence de prévenir ces troubles en faisant application des dispositions de l’article L. 211-3 du code de
la sécurité intérieure qui permet au préfet d’interdire dans certaines conditions le port et le transport sans
motif légitime d’objets pouvant constituer une arme ;

CONSIDERANT la prégnance de la menace terroriste ;

ARRETE n°    portant interdiction temporaire de port
et de transport d’objets pouvant constituer une arme par destination

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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CONSIDERANT qu’il  appartient  à l’autorité  de police  compétente de prendre les mesures adaptées et
nécessaires en vue de prévenir les désordres et les infractions à la loi pénale  ; qu’en l’absence de déclaration
formelle du parcours des manifestations projetées dans le cadre du mouvement national des gilets jaunes et
de la constitution possible, en fin de manifestation, de cortèges par les éléments les plus radicaux et violents,
qui déambulent sans destination précise pour commettre des infractions ;

CONSIDERANT que les manifestations à risque identifiées ne sont pas déclarées dans les formes prescrites
par la loi ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du samedi 20 avril 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 21 avril 2019 à
6 heures, la détention et le transport sur la voie publique, sans motif légitime, sur le parcours des
manifestations,  ses  abords  ou  ses  accès,  de  tout  objet  susceptible  de  constituer  une  arme  par
destination au sens de l’article 132-75 du code pénal, sont interdits dans la commune de Besançon.

Article 2     : La détention et le transport sur la voie publique, en contenant transportable, de produits
chimiques, inflammables ou explosifs, sous forme liquide, solide ou gazeuse, (notamment : acide
chlorhydrique, acide sulfurique, soude, chlorate de soude, alcool à brûler et solvants, ammoniaque,
etc..) est temporairement interdite dans la commune de Besançon  du  samedi 20 avril 2019 à  8
heures et jusqu’au dimanche 21 avril 2019 à 6 heures.

Article 3     : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès
du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa
date de notification.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation

Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2019-04-17-002

Arrêté interdiction  transport de carburants à Besançon -

weekend des 20 et 21 avril 2019

Arrêté interdiction  transport de carburants à Besançon - weekend des 20 et 21 avril 2019
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L.2214-4 et L.2215-1 ;

VU l’article L. 211-5 du code des Relations entre le Public et l’Administration ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre  2018 portant  délégation de signature à  M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

CONSIDERANT que les incivilités et  les actes de malveillance sont susceptibles de donner lieu à des
débordements et dégradations pouvant troubler l’ordre public, voire à des violences ou exactions pouvant
porter atteinte à la sécurité et aux biens de nos concitoyens ;

CONSIDERANT  que l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente, les
carburants  et  combustibles  domestiques  et  qu’il  convient,  de  ce  fait,  d’en  restreindre  les  conditions  de
distribution, d’achat et de vente à emporter ;

CONSIDERANT  qu’il est nécessaire d’endiguer les violences urbaines par incendie de véhicules ou de
mobiliers urbains ;

CONSIDERANT que toutes  les mesures  doivent  être  prises pour prévenir  la survenance des  incendies
volontaires ou en limiter les conséquences ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du samedi 20 avril 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 21 avril 2019 à
6 heures, sur l’ensemble du centre ville (boucle du Doubs) de la commune de Besançon , le
transport et la distribution, sous quelque forme que ce soit, de carburants sont interdits dans tout
récipient transportable manuellement, sauf nécessité dûment justifiée par le client, et vérifiée en tant
que de besoin, avec le concours des services de police et de gendarmerie locaux.

ARRETE n°    portant interdiction de transport et de
distribution de carburants à emporter

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Article 2     : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 3     : Le présent arrêté sera affiché en préfecture et diffusé par voie de presse.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment son article L. 211-3 ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret n° 2004-74 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU les nombreux rassemblements qui se sont déroulés ces dernières semaines dans le département, dans le
cadre du mouvement national des gilets jaunes et qui ont donné lieu à des défilés sur la voie publique, non
préalablement déclarés, et dont plusieurs ont dégénéré en troubles à l’ordre public ;

CONSIDERANT que  des  groupes  composés  d’individus  violents  et  très  mobiles,  sur  lesquels  les
organisateurs  n’ont  pas  de  prise  ou  de  capacité  d’encadrement,  sont  régulièrement  à  l’origine  de
débordements ; que ces désordres, à l’occasion desquels sont perpétrées des atteintes graves aux personnes
et  aux  biens  entraînant  des  blessés  en  particulier  au  sein  des  forces  de  l’ordre  et  des  dégradations
importantes du mobilier urbain et de véhicules sont commis par ces groupes ; que ces groupes et éléments
radicaux constitués en marge ou au sein des rassemblements ont été recensés ;

CONSIDERANT ainsi que des individus ont été à l’origine de dégradations volontaires de bien privés par
incendie (feu de poubelle, etc.), outrage et rébellion envers des personnes dépositaires de l’autorité publique
(PDAP), qui ont conduit à plusieurs interpellations ;

CONSIDERANT qu’il apparaît que les rassemblements précités ont entraîné des troubles graves à l’ordre
public du fait, le plus souvent, de jets de projectiles constituant des armes par destination ; qu’il y a lieu en
conséquence de prévenir ces troubles en faisant application des dispositions de l’article L. 211-3 du code de
la sécurité intérieure qui permet au préfet d’interdire dans certaines conditions le port et le transport sans
motif légitime d’objets pouvant constituer une arme ;

CONSIDERANT la prégnance de la menace terroriste ;

ARRETE n°    portant interdiction temporaire de port
et de transport d’objets pouvant constituer une arme par destination

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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CONSIDERANT qu’il  appartient  à l’autorité  de police  compétente de prendre les mesures adaptées et
nécessaires en vue de prévenir les désordres et les infractions à la loi pénale  ; qu’en l’absence de déclaration
formelle du parcours des manifestations projetées dans le cadre du mouvement national des gilets jaunes et
de la constitution possible, en fin de manifestation, de cortèges par les éléments les plus radicaux et violents,
qui déambulent sans destination précise pour commettre des infractions ;

CONSIDERANT que les manifestations à risque identifiées ne sont pas déclarées dans les formes prescrites
par la loi ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du samedi 27 avril 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 28 avril 2019 à
6 heures, la détention et le transport sur la voie publique, sans motif légitime, sur le parcours des
manifestations,  ses  abords  ou  ses  accès,  de  tout  objet  susceptible  de  constituer  une  arme  par
destination au sens de l’article 132-75 du code pénal, sont interdits dans la commune de Besançon.

Article 2     : La détention et le transport sur la voie publique, en contenant transportable, de produits
chimiques, inflammables ou explosifs, sous forme liquide, solide ou gazeuse, (notamment : acide
chlorhydrique, acide sulfurique, soude, chlorate de soude, alcool à brûler et solvants, ammoniaque,
etc..) est temporairement interdite dans la commune de Besançon  du  samedi 27 avril 2019 à  8
heures et jusqu’au dimanche 28 avril 2019 à 6 heures.

Article 3     : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet 

ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès
du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa
date de notification.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation

Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L.2214-4 et L.2215-1 ;

VU l’article L. 211-5 du code des Relations entre le Public et l’Administration ;

VU le Code Pénal ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre  2018 portant  délégation de signature à  M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

CONSIDERANT que les incivilités et  les actes de malveillance sont susceptibles de donner lieu à des
débordements et dégradations pouvant troubler l’ordre public, voire à des violences ou exactions pouvant
porter atteinte à la sécurité et aux biens de nos concitoyens ;

CONSIDERANT  que l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente, les
carburants  et  combustibles  domestiques  et  qu’il  convient,  de  ce  fait,  d’en  restreindre  les  conditions  de
distribution, d’achat et de vente à emporter ;

CONSIDERANT  qu’il est nécessaire d’endiguer les violences urbaines par incendie de véhicules ou de
mobiliers urbains ;

CONSIDERANT que toutes  les mesures  doivent  être  prises pour prévenir  la survenance des  incendies
volontaires ou en limiter les conséquences ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1     : A compter du samedi 27 avril 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 28 avril 2019 à
6 heures, sur l’ensemble du centre ville (boucle du Doubs) de la commune de Besançon , le
transport et la distribution, sous quelque forme que ce soit, de carburants sont interdits dans tout
récipient transportable manuellement, sauf nécessité dûment justifiée par le client, et vérifiée en tant
que de besoin, avec le concours des services de police et de gendarmerie locaux.

ARRETE n°    portant interdiction de transport et de
distribution de carburants à emporter

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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Article 2     : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois
et règlements en vigueur.

Article 3     : Le présent arrêté sera affiché en préfecture et diffusé par voie de presse.

Article 4     : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité
publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 

VU le Code Pénal ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la détention et
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2005-1904-01841  du  19/04/2005  relatif  à  la  réglementation  des  bruits  de
voisinage dans le département du Doubs, modifié, et notamment ses articles 5 et 6 ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose, en milieu densément urbanisé, des
précautions particulières ;

CONSIDÉRANT les nuisances sonores occasionnées par l’utilisation de ces artifices sur la voie publique ;

CONSIDÉRANT les dangers, les accidents, les atteintes graves aux personnes et aux biens qui peuvent
résulter de l’utilisation inconsidérée des artifices de divertissement, particulièrement sur la voie publique
et dans les lieux de rassemblement ;

CONSIDÉRANT que cette utilisation est notamment le fait de mineurs ;

CONSIDÉRANT que les risques de trouble à la tranquillité et l’ordre publics provoqués par l’emploi de
ces  artifices  peuvent  être   particulièrement  importants  à  l’occasion  de  rassemblement   sur  la  voie
publique ;

ARRETE n°    portant sur la cession, l’utilisation ou le
transport d’artifices de divertissement.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1 : Toute cession, utilisation ou transport d’artifices de divertissement des catégories C2, C3, C4  ou
F2, F3, F4 est interdite dans tous les lieux de rassemblement, sur la voie publique ou en direction de la voie
publique,  à  compter du  samedi 20 avril 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 21 avril 2019 à
6 heures, sur l’ensemble du centre-ville (boucle du Doubs) de la commune de Besançon.

Article 2 :  Toutefois et  par dérogation à l’article précédent,  la  vente aux seules personnes titulaires du
certificat de qualification ou d'un agrément délivré par le préfet, prévu aux articles 5 et 6 du décret 2010-580
du 31 mai 2010 susvisé et l’utilisation par celles-ci, des artifices mentionnés à l’article 28 du décret 2010-
455 du 4 mai 2010, demeurent autorisées pendant cette période.

Article 3 :  Les infractions au présent  arrêté seront  constatées et  poursuivies,  conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité publique et
le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

                                                           Pour le préfet et par délégation
                                                        Le sous-préfet, directeur de cabinet

                                                        Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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PREFET DU DOUBS

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2215-1 

VU le Code Pénal ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la détention et
l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant  délégation de signature  à M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2005-1904-01841  du  19/04/2005  relatif  à  la  réglementation  des  bruits  de
voisinage dans le département du Doubs, modifié, et notamment ses articles 5 et 6 ;

CONSIDÉRANT que l’utilisation des artifices de divertissement impose, en milieu densément urbanisé, des
précautions particulières ;

CONSIDÉRANT les nuisances sonores occasionnées par l’utilisation de ces artifices sur la voie publique ;

CONSIDÉRANT les dangers, les accidents, les atteintes graves aux personnes et aux biens qui peuvent
résulter de l’utilisation inconsidérée des artifices de divertissement, particulièrement sur la voie publique
et dans les lieux de rassemblement ;

CONSIDÉRANT que cette utilisation est notamment le fait de mineurs ;

CONSIDÉRANT que les risques de trouble à la tranquillité et l’ordre publics provoqués par l’emploi de
ces  artifices  peuvent  être   particulièrement  importants  à  l’occasion  de  rassemblement   sur  la  voie
publique ;

ARRETE n°    portant sur la cession, l’utilisation ou le
transport d’artifices de divertissement.

Cabinet – Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
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SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1 : Toute cession, utilisation ou transport d’artifices de divertissement des catégories C2, C3, C4  ou
F2, F3, F4 est interdite dans tous les lieux de rassemblement, sur la voie publique ou en direction de la voie
publique,  à  compter du  samedi 27 avril 2019 à 8 heures et jusqu’au dimanche 28 avril 2019 à
6 heures, sur l’ensemble du centre-ville (boucle du Doubs) de la commune de Besançon.

Article 2 :  Toutefois et  par dérogation à l’article précédent,  la  vente aux seules personnes titulaires du
certificat de qualification ou d'un agrément délivré par le préfet, prévu aux articles 5 et 6 du décret 2010-580
du 31 mai 2010 susvisé et l’utilisation par celles-ci, des artifices mentionnés à l’article 28 du décret 2010-
455 du 4 mai 2010, demeurent autorisées pendant cette période.

Article 3 :  Les infractions au présent  arrêté seront  constatées et  poursuivies,  conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la sécurité publique et
le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Besançon, le 

                                                           Pour le préfet et par délégation
                                                        Le sous-préfet, directeur de cabinet

                                                        Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
horaires et coordonnées disponibles sur site Internet : www.doubs.gouv.fr
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       PRÉFET DU DOUBS
CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE

ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n° 25 – 2019 – 04 –          –            Arrêté n° 25 – 2019 – 04 –          –            
Portant composition des jurys du brevet national de sécurité et sauvetage aquatiquePortant composition des jurys du brevet national de sécurité et sauvetage aquatique

Examen initial et validation des acquisExamen initial et validation des acquis

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation des premiers secours ;

VU le décret n°97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ;

VU le  décret  n° 2007-1133 du 24 juillet  2007 relatif  aux dispositions  réglementaires  du code du sport
(décrets en Conseil d'Etat et décrets) ;

VU l’arrêté du 22 septembre 2006 modifiant l'arrêté du 05 septembre 1979 modifié, portant agrément des
associations en vue de la préparation au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif
à l’unité d’enseignement «  premiers secours en équipe de niveau 1 » ;

VU l’arrêté  du  22  juin  2011  modifiant  l'arrêté  du  23  janvier  1979  modifié,  fixant  les  modalités  de
délivrance du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU la circulaire n° NOR/IOCE 11.29170.C du 25 octobre 2011.

A R R Ê T EA R R Ê T E

Article 1  er : les jurys des sessions BNSSA qui se dérouleront en 2019, les 27 avril et 08 juin à la piscine
municipale  de  Montbéliard,  le  06  mai  à  la  piscine  municipale  Mallarmé  de  Besançon  et
le 11 mai à la piscine Swim-Val de Valentigney, sont composés comme suit :

• DDCSPP 25 : Mme Florence NICOULAUD,

• SDIS 25 : Mme Isabelle MERAUX-NETILLARD,

• DDSP 25 : M. Cyrille PIERRAT (27 avril, 11 mai et 08 juin),

        M. Jean-Michel GODOT (06 mai),

• SIDPC 25 : M. Stéphane BOTTA.

Article 2 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Doubs, est chargé de l'exécution du présent
arrêté,  qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et dont
copie sera transmise à l'ensemble des membres du jury.

Besançon, le

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet,

Nicolas REGNY

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier, 25035 BESANÇON cedex- Standard (tel : 03.81.25.10.00 et fax : 03.81.83.21.82) 
Site Internet : www.doubs.gouv.fr
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ARRETE REFUS DE CARTE DE STATIONNEMENT POUR PERSONNE HANDICAPEE
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                                                      PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Arrêté n°
portant autorisation de la 6èMontée de véhicules historiques 
à BOLANDOZ le 28 avril 2019

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  son  article  L.2212-1  et  suivants,
L2215-1, L3221-4 et L 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à R 331-34,
R 331-45, A 331-18 et A331-32 ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-DCL-2018-10-08-010  du  8  octobre  2018 portant  délégation  de  signature  à  M.
Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de Cabinet ;

VU la  demande  formulée  le  8  janvier  2019  par  M.  Jean-Marie  PERSONENI,  président  de
l'association  "Ornans  Véhicules  Historiques  et  Miniatures"  d’ORNANS,  en  vue  d’organiser  le
28 avril  2019, une démonstration de véhicules historiques intitulée "6è Montée historique de
Bolandoz", sur le territoire de la commune de BOLANDOZ ;

VU l’engagement  des  organisateurs  du  8  janvier  2019 de  prendre  en  charge les  frais  du  service
d’ordre exceptionnellement mis en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d'assurer la
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 

VU l’attestation d’assurance du 11 janvier 2019 ; 

VU l'avis et les prescriptions de la sous-commission des épreuves et manifestations sportives réunie le
12 mars 2019 ; 

VU l’arrêté n° BES 028-19 du Conseil Départemental du Doubs signé conjointement avec le maire de
BOLANDOZ les 26 et 28 janvier 2019, interdisant la circulation le 28 avril 2019 de 6 h à 20 h pour le
déroulement de la manifestation ;

VU l'arrêté du maire de BOLANDOZ en date du 25 février 2019 interdisant la circulation sur la voie
aux abords de la manifestation les 28 avril 2019 ;

VU l’avis des services intéressés ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard  Tél : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

      Cabinet 
      Direction des sécurités

Pôle polices administratives
Affaire suivie par : Mme MERUSI

Tél : 03 81 25 10 92  

renate.merusi@doubs.gouv.fr.
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A R R E T E

ARTICLE  1   :  Monsieur  Jean-Marie  PERSONENI,  président  de  l'association  "Ornans  Véhicules
Historiques et Miniatures"  d’ORNANS, est autorisé à organiser sur une voie communale, privatisée
pour  l'occasion, le  dimanche  28  avril  2019,  une  démonstration  de  voitures de  véhicules
historiques de plus de 30 ans, intitulée "6è Montée historique de Bolandoz",  sur la route dite
"des Ravières"(Chemin du Dard et RD 32), sur le territoire de la commune de BOLANDOZ.

ARTICLE 2: Cette  autorisation est  accordée sous réserve de la stricte  observation des  décrets  et
arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public

- les règles techniques et de sécurité de la FFSA relatives aux montées historiques devront être
strictement appliquées,

- la manifestation aura lieu le 28 avril 2019 de 6 h 30 à 19 h. Les montées se dérouleront de 8 h 30 à
12 h et de 13 h 30 à 18 h,

- la voie communale dite "des Ravières" empruntée par la manifestation, d’une longueur de 2,8 km,
sera privatisée pour l'occasion,

- un public de 2000 personnes au maximum est attendu, mais l'organisateur atteste qu'il n'y aura pas
plus de 200 personnes en un même point en même temps,

- 130 véhicules de 30 ans ou plus participeront à la manifestation ainsi que quelques voitures de
prestige,

- 1 conducteur et un passager de plus de 16 ans seront admis,

- 100 personnes de l'organisation maximum seront présentes ainsi que 20 véhicules d’accompagnement,

- 24 signaleurs équipés de gilets fluorescents seront situés sur le parcours (3 officiels  de la FFSA
doivent impérativement être présents : un directeur de course au départ, un chef de poste à l'arrivée
et un commissaire technique),

-  12  extincteurs  seront  disponibles  ;  des  personnes  compétentes  seront  désignées  pour  les
manœuvrer. Un extincteur sera également présent dans chaque véhicule,

- le dispositif médical sera le suivant :

. pour la protection des concurrents, un médecin et une ambulance

. compte tenu de la présence de  200 spectateurs présents, la mise en place d'un DPS
pour le public n'est pas nécessaire,

. la pose d'un hélicoptère peut-être envisagée en cas de besoin,

- des  lignes  téléphoniques  mobiles  seront  prévues pour  prévenir  les  secours  ;  elles  devront  être
testées le matin des épreuves afin de pouvoir joindre et être joint par les secours publics,

- un interlocuteur unique devra être identifié pour les services d’incendie et de secours permettant la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre,  transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tél. 18 ou 112), ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC :  defense-protection-
civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des secours et
tester la liaison avant le début de la manifestation,

- chaque signaleur disposera d'un téléphone relié à la régie, en cas d'incident il pourra ainsi stopper
la démonstration ; une sonorisation couvrira également le parcours,
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- les accès au circuit  devront être maintenus libres pour la circulation des engins d'incendie et de
secours ; une attention particulière devra être apportée à l'utilisation de barrières qui devront être
facilement escamotables et amovibles,

- si  l'itinéraire  emprunté  pour  rejoindre  les  lieux de l'intervention nécessite  de  prendre  des  voies
utilisées par la manifestation ou si l'intervention a lieu sur le parcours, l'organisateur devra prendre
les  mesures  de  sécurité  adéquates  :  guidage,  signalisation,  escorte,  interruption  de  la
manifestation…

- six zones sécurisées par de la rubalise verte et balisées seront réservées aux spectateurs. Elles se
trouvent sur des talus réhaussés,

- les  spectateurs  y accéderont  à  pied  par  un chemin sécurisé ;  des  signaleurs  pourront  les  faire
traverser à 2 endroits sécurisés,

- les endroits dangereux pour les concurrents seront sécurisés par des bottes de paille,

- tous les débouchés sur le parcours devront être fermés,

-  les  zones  interdites  devront  être  clairement  signalées  et  neutralisées  de  façon  suffisamment
dissuasive pour empêcher toute personne non autorisée d'y accéder ;  des panneaux d’information
devront être prévus et les signaleurs devront faire respecter ses interdictions,

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

- concernant le respect de la tranquillité publique, les véhicules devront respecter les normes de
bruit,

- des chapiteaux sont prévus pour la restauration ;  l’attestation de bon montage du chapiteau a été
fournie,

- les installations de cuisson devront être éloignés d'une distance de 5 mètres des lieux recevant du
public,

- des points d'eau gratuits devront être mis à la disposition du public en cas de forte chaleur,

- l'organisateur est invité à consulter le site de Météo France afin d'anticiper, en cas d'alerte (vents
violents,  orages,  etc..),  une  éventuelle  évacuation  des  chapiteaux  ou  annulation  de  la
manifestation,

- un rappel sur les règles de sécurité devra être effectué par les organisateurs, en rappelant aux
participants qu’il s’agit d’une épreuve non chronométrée, sans esprit de compétition,

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'observer une grande
vigilance  et  de  diffuser  un  message  d’alerte  portant  notamment  sur  d'éventuels  sacs  ou  colis
abandonnés,

- M. PERSONENI sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de
l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité du dispositif
aux gendarmes, lors de leur visite, le matin avant la manifestation ; l'attestation sera également
adressée par mail en préfecture, le lendemain de la manifestation,

 la réglementation de la circulation :

- conformément l'arrêté du conseil départemental susvisé, la circulation sera interdite sur la RD 32
le 28 avril 2019 de 6 h à 20 h pour permettre le déroulement de la manifestation,

Préfecture du Doubs - 25-2019-04-23-002 - Autorisation  de la 6è montée historique de Bolandoz 205



- un parking pour le public sera prévu dans le village ainsi qu’un parking pour les pilotes, situé
avant le départ de la course. Les véhicules ne devront pas stationner en bordure de la RD 32,

- les organisateurs devront assurer le guidage des spectateurs vers la manifestation et les parkings
par un fléchage adapté et visible.

ARTICLE 4 : Le marquage au sol autorisé, sera de couleur bleue de type peinture à plafond diluée. Il
ne devra pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas excéder une longueur
de 30 cm. En cas de non respect  de cette prescription,  l’effaçage sera réalisé par les soins de la
collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la course.

ARTICLE 5 :  Le  jet  de  tracts,  journaux,  prospectus,  objets  ou  produits  quelconques  sur  la  voie
publique est rigoureusement interdit.

ARTICLE 6 : Les organisateurs devront balayer les chaussées et emplacements empruntés après la
manifestation afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature (bouteilles, boîtes, papier,
etc...).

ARTICLE 7  : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le
représentant  des  forces  de l’ordre,  s’il  apparaît  que les  consignes  de sécurité  ou le  règlement  de
l’épreuve ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE 8 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées
ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe
aux organisateurs.

ARTICLE 9   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 10  : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès
du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
(30 rue  Charles  Nodier)  dans  un délai  de  deux mois  suivant  sa  date  de notification.  Le  tribunal
administratif peut être également être saisi  par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 11 :  Le directeur  de cabinet  du préfet  du Doubs,  M. le  maire  de BOLANDOZ, M le
commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Doubs,  Mme  la  directrice  départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations - pôle cohésion sociale, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme la présidente du conseil départemental du Doubs – DRI - STRO,

- M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours

- M. le chef du service d'aide médicale d'urgence – Hôpital Jean Minjoz
Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX

- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile

- M. Jean-Marie PERSONENI, président de l'association "Ornans Miniatures", 5 rue de 
Lonège, 25290 ORNANS.
 

BESANCON, le 23 avril 2019

Pour le préfet, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,                           

Signé

Nicolas REGNY
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autorisation à M. A LANDRY enregistrements images en dehors spectre visible (aérien)
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PREFET DU DOUBS

ARRETE RAA n°  portant autorisation  à  Monsieur Alexandre  LANDRY  pour
l’usage d’appareils photographiques, cinématographiques, de télédétection et d’enregistrement de données
de toute nature .

VU le code de l’Aviation Civile, notamment les articles R131-1 et 2, D131-1 à D131-10, D133-10 à D133-18 ;

VU le décret n° 90-480 du 12 juin 1990 portant déconcentration des autorisations délivrées pour l’usage aérien des
appareils photographiques, cinématographiques, de télédétection et d’enregistrement de données de toute nature ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs
des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements ;  

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ; 

VU l’arrêté n° 25 DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet ; 

VU   la demande reçue le 10 avril 2019 en préfecture, présentée par M. alexandre LANDRY pour son propre
compte – sise 18 rue du village à Fourcatier  et Maison Neuve (25370) – à l’effet d’obtenir l’autorisation de
procéder à des enregistrements d’image en dehors du spectre visible ; 

VU l'avis favorable émis le 16 avril 2019 par le directeur zonal de la police aux frontières de la zone est ; 

VU l'avis favorable émis le 12 avril 2019 par le commandant du groupement de gendarmerie nationale du Doubs,

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er :  Monsieur Alexandre LANDRY, né le 6 avril 1986 à LYON (69007) – domicilié 18 rue du village
à Fourcatier  et Maison Neuve – est autorisé à utiliser  des appareils  photographiques, cinématographiques,  de
détection et d’enregistrement de données de toute nature pour effectuer des prises de vue au -dessus du territoire
national en dehors du spectre visible dans les conditions fixées par l’article D133-10 du Code de l’Aviation Civile.

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

CABINET – Direction des Sécurités
 Pôle  Polices Administratives
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ARTICLE 2 :  la  présente  autorisation  est  valable  sur  l’ensemble  du territoire  pour une période  de 3 ans
renouvelable, à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3  : la présente autorisation peut être suspendue ou retirée à tout moment, conformément à l’article
D133-11 du Code de l’Aviation Civile.

ARTICLE 4 : le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur zonal de la police aux frontières de la zone
Est, le commandant du groupement de gendarmerie nationale du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont copie conforme sera adressée aux :

 sous-préfet de l'arrondissement de Montbéliard,
 sous-préfet de l'arrondissement de Pontarlier,
 directeur départemental de la sécurité publique

Besançon, le 23 avril 2019

Pour le Préfet, par délégation,
le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Signé,

Nicolas REGNY

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr
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Autorisation de modification d'un système de

vidéo-protection aux abords de 21 périmètres

vidéo-protégés de la Ville de Besançon
Autorisation de modification d'un système de vidéo-protection aux abords de 21 périmètres

vidéo-protégés de la Ville de Besançon
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-DCL-2018-10-08-010  en  date  du  8  octobre  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2019-03-11-006 du 11 mars 2019 autorisant la modification d’un système de
vidéo-protection sur neuf périmètres vidéo-protégés de la Ville de Besançon ; 

VU le dossier présenté par le Maire de la Ville de Besançon située 2, rue Mégevand – 25034 BESANCON
CEDEX en vue d’être autorisé à modifier l’installation d’un système de vidéo-protection sur 19 périmètres
vidéo-protégés de la Ville de Besançon ;

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

Article 1  er : L’arrêté préfectoral n° 25-2019-03-11-006 du 11 mars 2019 autorisant la modification d’un 
système de vidéo-protection sur neuf périmètres vidéo-protégés de la Ville de Besançon, est abrogé.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
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CABINET

DIRECTION DES SECURITES –  POLE POLICES ADMINISTRATIVES

VIDEO-PROTECTION
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Article 2 : Le  Maire de la Ville de Besançon située 2, rue Mégevand – 25034 BESANCON CEDEX est
autorisé  à  modifier  un  système  de  vidéo-protection  sur  21  périmètres  vidéo-protégés  de  la  Ville  de
Besançon, qui comportera 4 caméras mobiles déplaçables sur 21 périmètres vidéo-protégés.

Les rues qui constituent l’environnement de ces périmètres sont les suivantes :

 Périmètre vidéo-surveillé n° 1 – Parc Micaud :  Pont de la République, Avenue Edouard
Droz, Pont de Bregille et Avenue Arthur Gaulard,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 2     : Rue Andrey : Rue Grenot, Chemin des Grands Bas, Rue
Andrey, Rue Violet et Rue Jean Wyrsch,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 3     :  Mazagran/Gare d’Eau :  Chemin de Mazagran,  Pont
Charles  de  Gaulle,  Avenue  de  la  Gare  d’Eau,  Faubourg  Tarragnoz  et  Passerelle  de
Mazagran,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 4     : Fanart : Rue Lullier, Avenue de Montrapon, Rue Antonin
Fanart, Rue de Fontaine-Ecu, Rue des Brosses et Rue des Artisans,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 5     : Polyclinique : Rue Blaise Pascal, Rue Auguste Rodin et
Rue Henri Matisse,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 6     : Sarrail/Rivotte : Rue du Général Sarrail, Avenue Arthur
Gaulard, Faubourg Rivotte, Rue Rivotte et Rue de Pontarlier,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 7     : Savoie :  Rue de Savoie, Rue du Piémont et Avenue de
l’Ile de France,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 8     : Fribourg : Avenue de l’Ile de France, Rue de Cologne et
Rue de Fribourg,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 9     : Garnier :  Rue Jules Gauthier, Rue du Colonel Maurin,
Rue de la Fayette et Rue Louis Garnier

 Périmètre vidéo-surveillé n° 10     : Témis: Avenue des Montboucons, Rue Sophie Germain,
Rue de l’Escale, Rue des Founottes, Rue Alain Savary, Rue de l’Epitaphe et Rue Gérard
Mantion,

 Périmètre  vidéo-surveillé  n°  11     :  Diderot:  Rue Beauregard,  Avenue  Fontaine  Argent,
Place des Déportés, Boulevard Diderot, Rue du Lieutenant Rémy et Boulevard Diderot,

 Périmètre  vidéo-surveillé  n°  12     :  Saint-Vincent:  Rue  Denis  Papin,  Chemin  des
Tilleroyes, Route de Gray et Route Nationale 57,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 13     : Garnier : Chemin des Saulniers, Route de Gray, Avenue
Léo Lagrange, Rue Stéphane Mallarmé, Rue des Saint Martin et rue Denis Papin,
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 Périmètre  vidéo-surveillé  n°  14     :  Montjoux  :  Avenue  de  Montjoux,  Avenue  du
Commandant Marceau et Rue de la Prévoyance,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 15     : IDF : Rue du Piémont, Rue du Luxembourg et Avenue
Ile de France,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 16     : Veil Picard :  Rue de la Madeleine, Quai Veil Picard,
Port de la Fontaine, Rue Thiémante et Rue de l’Ecole,

 Périmètre  vidéo-surveillé  n°  17     :  Saint-Paul :  Rue  d’Alsace,  Rue  de  la  République,
Avenue Arthur Gaulard et Rue Bersot,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 18     : Gondy :  Rue du Caporal Peugeot, Rue Jules Viette et
Rue de Dole,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 19     : Châteaufarine : Rue François Villon, Rue de Dole, Rue
Clément Marot,  Rue René Char,  Rue Joachim du Bellay et  Rue André Breton/Rue René
Char,

 Périmètre vidéo-surveillé  n° 20     :  Vaites :  Avenue de la Vaite,  Rue de Charigney,  Rue
François Rein, Chemin des Bicquey, Chemin de Brulefoin, Voie ferroviaire,

 Périmètre vidéo-surveillé n° 21     : Nodier : Rue Charles Nodier, Rue de la Préfecture, Rue
Mégevand,  Rue  de  la  Vieille  Monnaie,  Rue  du Chapitre,  Faubourg Tarragnoz  (dans  sa
partie comprise entre l’Avenue de la Gare d’Eau et la Passerelle de Mazagran).

Article 3 : Le responsable du système est le Maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Directeur de la Sécurité et de la
Tranquillité Publique sis 2, rue Mégevand – 25034 BESANCON CEDEX.

Article  4 :  Le système a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à personnes-défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens, la protection
des bâtiments publics, la régulation du trafic routier, la prévention d’actes terroristes, la prévention du trafic
de stupéfiants et la constatation des infractions aux règles de la circulation.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.
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Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

Besançon, le 

 

  Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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Autorisation de slaloms automobiles à Septfontaine
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  PREFET DU DOUBS

Arrêté n° 

portant autorisation des épreuves automobiles :
3è slalom ASAPM 1 et 3è slalom ASAPM 2            
les 27 et 28 avril 2019 à SEPTFONTAINE

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  son  article  L.2212-1  et  suivants,
L2215-1, L3221-4 et L 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 à  R 331-34,
R 331-45, A 331-18 et A331-32 ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-DCL-2018-10-08-010  du  8  octobre  2018 portant  délégation  de  signature  à  M.
Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de Cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015-0519-001 du 19 mai 2015 portant réhomologation du circuit de karting
dit "circuit de l'Enclos" à SEPTFONTAINE, pour une durée de 4 ans ;

VU les demandes présentées le 26 janvier 2019 par M. Hubert BENOIT, Président de l’ASA du Pays
de  Montbéliard,  en  vue  d’organiser  deux  épreuves  de  slalom automobile  dénommées "3è slalom
ASAPM  1  et  3è slalom  ASAPM  2",  respectivement  les  27  et  28  avril  2019  sur  le  circuit  de
SEPTFONTAINE, homologué pour le karting ;

VU les engagements de l'organisateur en date du 26 janvier 2019 de prendre à sa charge les frais du
service d’ordre exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature
de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés ;

VU les attestations d’assurance du 7 février 2019 ;

VU l'avis et les prescriptions de la sous-commission des épreuves et manifestations sportives réunie le
12 mars 2019; 

Vu l'arrêté du maire de Septfontaine en date du 10 avril 2019 interdisant la circulation sur la voie
d'accès à la manifestation du 26 au 28 avril 2019 ;
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SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;   

A R R E T E

ARTICLE 1 : Monsieur  Hubert BENOIT,  Président de l’ASA du Pays de Montbéliard,  est
autorisé à organiser les 27 et 28 avril 2019 de 8 h à 20 h et selon la nécessité de la manifestation
deux épreuves de slalom automobile dénommées 3è slalom ASAPM 1 et  3è slalom ASAPM 2 à
SEPTFONTAINE, sur le circuit de l’Enclos, homologué pour le karting sous le n°105.

ARTICLE 2 :  Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et
arrêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les caractéristiques du terrain (longueur, largeur de piste, emplacement du public) sont
celles définies dans le dossier d’homologation.

ARTICLE 4 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public :

- 3 manches sont prévues de 10 h 45 à 18 h ainsi que les essais de 9 h 20 à 10 h 45,

- les véhicules autorisés sont des autos conformes aux normes FFSA ainsi que des VHC et des
véhicules de loisirs,

- 250 spectateurs maximum sont attendus,

- 120 véhicules au maximum seront admis, avec 120 véhicules,

- 30 personnes de l'organisation seront présentes,

- 10 commissaires en liaison radio se trouvent sur le long du parcours, 

- 10 extincteurs seront à leur disposition, 

- le dispositif médical est le suivant pour chaque jour,

. pour la protection des concurrents : un médecin urgentiste et une ambulance 

 En cas d'indisponibilité du médecin et/ou de l'ambulance, la course devra être interrompue.

. pour la protection du public l'organisateur et la Croix Rouge Française ont évalué que la mise
en place de secouristes n'était pas nécessaire,

- la pose de l’hélicoptère des secours est possible en cas de besoin,

- les zones "spectateurs" sont celles prévues par l'arrêté d'homologation du karting : à l'extérieur du
circuit, derrière un grillage anti-franchissement de 2 m de haut, ancré au sol. Devant ce grillage
(côté piste) et sur toute sa longueur, est installée une protection souple constituée par des pneus
empilés par 3 ou 4 et reliés entre eux,

- dans les zones critiques pour les pilotes, la piste est reconfigurée par des bottes de paille,

- les zones interdites devront être neutralisées de façon suffisamment dissuasive pour empêcher
toute personne non autorisée d'y accéder (agents, barrières),

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,
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- des liaisons mobile et fixe sont prévues ; elles seront testées le matin avant les épreuves ; un
interlocuteur unique devra être identifié pour les services d’incendie et de secours permettant la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre ou confirmer au
centre de traitement de l’alerte (tél.  18 ou 112), du SAMU (115), ainsi qu'à l'adresse mail du
SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr  ,

- une sonorisation et une liaison radio seront également prévues,

-  l’accès  au  circuit  par  les  secours  (chemin  d'exploitation  n°9)  devra  être  maintenu  libre  et
praticable en permanence pour la circulation des engins d'incendie et de secours ; une attention
particulière devra également être apportée à l'utilisation de barrières qui devront être facilement
escamotables ou amovibles, 

- lors d'une demande d'intervention, l'organisateur devra prévoir l'accueil des secours et préciser les
accès éventuels que devront prendre les véhicules de secours et prendre toutes les mesures de
sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte et interruption/cisaillement de la course,

-  pour  ce  qui  concerne  la  tranquillité  publique,  le  site  se  trouve  en  dehors  du  village  et  les
véhicules devront respecter les normes de bruit, 

- des points d'eau pour le public devront être prévues en cas de forte chaleur,

- l'organisateur est invité à consulter le site de Météo France afin d'anticiper, en cas d'alerte (vents
violents,  orages,  etc..),  une  éventuelle  évacuation  des  chapiteaux  ou  annulation  de  la
manifestation,

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité de
la  manifestation  en  diffusant  un  message  de  vigilance  portant  sur  d'éventuels  sacs  ou  colis
abandonnés,

- M.  BENOIT sera  chargé de  vérifier,  en  qualité  d'organisateur  technique,  les  dispositions  de
l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité du dispositif
aux gendarmes, lors de leur visite, le matin avant la manifestation ; l'attestation sera également
adressée par mail le lendemain en préfecture.

 la réglementation de la circulation :

- le parking réservé aux spectateurs et celui des concurrents se trouvent le long du chemin d'accès,

- afin  de permettre  le  stationnement  des  véhicules  en  épis,  conformément  à  l'arrêté  municipal
susvisé, la circulation sera interdite une partie de cette voie du 26 avril 2019 à 18 h au 28 avril
2019 à 20 h,

- le stationnement des véhicules devra faire l'objet d’une signalisation adéquate et des membres de
l'organisation devront orienter le public vers les zones spectateurs.

ARTICLE 5 : L’enceinte de la piste sera interdite et les stands de ravitaillement et de maintenance à
toute personne autre que les pilotes, mécaniciens, chefs de stands, commissaires sportifs et techniques
et le personnel officiel de l’organisation.

ARTICLE 6 :  L'organisateur et  le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se
déroule conformément aux règles de la Fédération Française de Sport Automobile relatives aux
slaloms automobiles, notamment en matière de sécurité des concurrents (moyens de secours) et
de positionnement des spectateurs et de lutte contre l'incendie.

ARTICLE 7 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se
trouvent plus respectés.

ARTICLE 8 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 9 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées
ne pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe
aux organisateurs.
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ARTICLE 10   : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès
du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
(30 rue  Charles  Nodier)  dans  un délai  de  deux mois  suivant  sa  date  de notification.  Le tribunal
administratif peut être également être saisi  par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 11 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, M. le sous-préfet de PONTARLIER, M. le
maire de la commune de SEPTFONTAINE, M. le commandant du groupement de gendarmerie du
Doubs, Mme La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations -
pôle cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à :

 Mme la présidente du conseil départemental du Doubs – D.R.I. - S.T.R.O.
 M. le directeur départemental des services incendie et secours
 M. le chef du service d’aide médicale d’urgence - Hôpital Jean Minjoz

Boulevard Fleming - 25030 BESANCON CEDEX
 M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles,
 M. Hubert BENOIT, Président de l’ASA du Pays de Montbéliard, BP 65284,                            

25205 MONTBELIARD Cedex. 

                     

         Besançon, le 19 avril 2019

Pour le Préfet, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,                   

signé

          Nicolas REGNY
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Délégation de signature à M. Antoine VOGRIG, directeur

interdépartemental des routes-Est par intérim
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25-2019-04-19-004

Titre de Maître Restaurateur.M.Richard GUILLAUME à

Saint Hippolyte
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Service de la sécurité routière

25-2019-04-17-006

Arrêté Modificatif CSSR MON AUTOMOBILE CLUB

changement de salle formation
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            PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Coordination , Sécurité, Conseil aux Territoires 
Unité  Education Routière 

                                                                                                            LE PRÉFET DU DOUBS
   

                                                                Chevalier de l’Ordre National du Mérite

                                                                                        
Arrêté  modificatif n° 25 – 2019 -

portant sur le changement d’un local de formation d’un établissement 
chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière

Vu le code de la route, notamment ses articles R.212-1 à L.212-5, L.213-1 à L.213-7, L.223-6,
R.212-1 à R.213-6,  R. 233-5 à R.223-9 ; 

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’animer
les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 25-2017-12-18-005 du 19 décembre 2017 autorisant  Monsieur  Rémy
RODRIGUEZ  à  exploiter,   sous  l’agrément  n° R 17 025  0002 0,   un établissement  chargé
d’animer  les stages  de sensibilisation  à la  sécurité  routière,   dénommé  MON AUTOMOBILE
CLUB situé 27 rue de la concorde - 68000 COLMAR ;

Vu l'arreté préfectoral n° 25-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 accordant délégation de signature à
Monsieur  Christian  SCHWARTZ,  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  l’arrêté
préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant sur la subdélégation de signature ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Rémy RODRIGUEZ en date du 03 Avril 2019,
relative à un changement de local utilisé pour dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité
routière ;

Considérant  que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs ;

ARRETE
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Article 1er –  L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 25-2017-12-18-005 du 19 décembre 2017 susvisé
est modifié comme suit :

L’établissement est habilité à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans la
salle de formation suivante :

                                             ESPACE SIMONE DE BEAUVOIR  
14 Rue Violet  25000 BESANCON

                                          

Article 2  – Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent sans changement.

Article 3 –  Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001. 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Doubs.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr.

Article 4 - Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                                           Besançon, le 17 avril 2019

Pour le Préfet,
et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires

   Christian SCHWARTZ

CENTRE D’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE 
39 rue du Docteur Mouras - 25000 BESANCON   
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Sous-préfecture de Pontarlier
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PRÉFET DU DOUBS

ARRÊTÉ MODIFICATIF N°

Modifiant l'arrêté n° 25-2018-06-08-017 du 8 juin 2018 portant attribution de la
médaille d’honneur du Travail

au titre de la promotion du 14 juillet 2018

LE PRÉFET DU DOUBS
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d'honneur du travail ;

VU le décret 57-107 du 14 janvier 1957 relatif à la médaille d’honneur du travail ;

VU le décret 74-229 du 6 mars 1974 de M. le Ministre du Travail, de l’emploi et de la 
population ;

VU le décret n°75-864 du 11 septembre 1975 de M. le Ministre du Travail ;

VU le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié par les décrets 2000-1015 du 17 octobre 2000 
et 2007-1746 du 12 décembre 2007 ;

VU l’arrêté du 7 février 1957 de M. le Secrétaire d’État au Travail et à la Sécurité Sociale

VU l’arrêté du 29 juillet 1975 de M. le Ministre du Travail

VU l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l'attribution de 
la médaille d'honneur du travail ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet
du Doubs,
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VU le décret du 24 novembre 2014 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe SETBON,
administrateur civil hors classe détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire
général de la Préfecture du Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Jean ALMAZAN, sous-
préfet hors classe, sous-préfet de Pontarlier ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier;

A R R Ê T E

Article 1 : l'arrêté n° 25-2018-06-08-017 du 8 juin 2018 est modifié ainsi qu'il suit :

Le nom du salarié suivant est ajouté dans l'article 2 :

- Monsieur FLORIOT Eric
Salarié, FUJI AUTOTECH FRANCE, VALENTIGNEY.
demeurant à PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS

Le nom du salarié suivant est retiré dans l'article   4 :

- Monsieur FLORIOT Eric
Salarié, FUJI AUTOTECH FRANCE, VALENTIGNEY.
demeurant à PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS

Le reste sans changement.

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général et Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de
Pontarlier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Besançon, le 

Le Préfet

Joël MATHURIN

Recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être
saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr 
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